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Å LewDt5 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
personnelles dès que (Article 3 - Champ d'application 
territorial du RGPD 2016/679):

- le responsable de traitement ou le sous 
ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ōŀǎŞ Řŀƴǎ ƭΩ¦9

- ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŀǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ¦9 
Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƻǳ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭΩ¦9

Å [Ŝ wDt5 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ 
ƭΩ¦9 Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Υ

- Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ
- au suivi des comportements des personnes au 

ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ

Å [Ŝǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
citoyens européens doivent (Article 27 - Représentants 
des responsables du traitement ou des sous-traitants qui 
ne sont pas établis dans l'Union) :

- être en conformité
- ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ¦9

Applicable mai 2018

Territorial Entreprise, responsable du traitement/sous-
traitant dans lõUE

A destination de lõUE ou concernant donn®es 
dõun citoyen europ®en

Hors UE mais dans zone o½ droit de lõUE 
sõapplique du fait du droit internationaI public

Matériel Traitement de données personnelles

Données personnelles de personnes physiques

Traitement automatisé en tout ou partie

1. RGPD : Cadre juridique
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Personne concernée

Responsabledu traitement :
ü détermineseulou conjointement

lesfinalités
ü dispose des moyens de

traitement

Sous-traitant : effectuele traitement
pour le compte du responsabledu
traitement

ü Destinataire : personne
habilitée à recevoir un
traitement

ü Peut devenir responsable
ŘΩǳƴautre traitement

Tiers : personne non autorisée à
recevoirle traitement

2. Les acteurs clés
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2.1 - Responsabledu traitement : personnephysiqueou morale,autorité publique,serviceou un autreorganismequi, seul

ou conjointementavecd'autres,déterminelesfinalitéset lesmoyensdu traitement. Lorsquelesfinalitéset lesmoyensde

cetraitement sontdéterminéspar le droit de l'Unionou le droit d'un Étatmembre,le responsabledu traitement peut être

désignéou lescritèresspécifiquesapplicablesà sadésignationpeuventêtre prévuspar le droit de l'Union ou par le droit

d'un Étatmembre

2.2 - Sous-traitant :/ΩŜǎǘla personnephysiqueou morale,ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞpublique,le serviceou un autre organismequi traite

desdonnéesà caractèrepersonnelpour le compte du responsabledu traitement. Letraitement par un sous-traitant est

régi par un contrat ou un autre acte juridique au titre du droit de l'Union ou du droit d'un État membre,qui lie le sous-

traitant à l'égard du responsabledu traitement, définit l'objet et la durée du traitement, la nature et la finalité du

traitement, le type de donnéesà caractèrepersonnelet les catégoriesde personnesconcernées,et les obligationset les

droitsdu responsabledu traitement.

2.3ςDestinataire: Il est la personnephysiqueou morale,l'autorité publique,le serviceou tout autre organismequi reçoit

communicationdedonnéesà caractèrepersonnel,qu'il s'agisseou nond'un tiers.

2.4 ςTiers : Il est une personnephysiqueou morale, une autorité publique, un serviceou un organismeautre que la

personneconcernée,le responsabledu traitement, le sous-traitant et lespersonnesqui, placéessousl'autorité directedu

responsabledu traitement ou du sous-traitant, sontautoriséesà traiter lesdonnéesà caractèrepersonnel.

LetiersƴΩŜǎǘdoncpasautoriséà traiter lesdonnéesà caractèrepersonnel

2. Les acteurs clés
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2.5 - Le délégué à la protection des données ? (DPD en français et DPO en anglais Data 
protection officer)

Leresponsabledu traitement et le sous-traitant désignentun déléguéà la protectiondesdonnées(DPD)à la basede
sesqualitésprofessionnelleset, en particulier,de sesconnaissancesspécialiséesdu droit et despratiquesenmatière
de protectiondesdonnées,et de sacapacitéà accomplirsesmissions.
Lesmissionsdu déléguéà la protectiondesdonnéessontaumoinslessuivantes:

ĕ informer et conseillerle responsabledu traitement ou le sous-traitant ainsique lesemployésqui procèdentau

traitement sur lesobligationsqui leur incombenten vertu du présentrèglementet d'autresdispositionsdu droit

de l'Unionou du droit desÉtatsmembresenmatièrede protectiondesdonnées;

ĕ contrôler le respectdu règlement, d'autresdispositionsdu droit de l'Union ou du droit desÉtatsmembresen

matière de protection desdonnéeset desrèglesinternesdu responsabledu traitement ou du sous-traitant en

matière de protection des donnéesà caractèrepersonnel,y compris en ce qui concernela répartition des

responsabilités,la sensibilisationet la formation du personnelparticipant aux opérationsde traitement, et les

auditss'yrapportant;

ĕ dispenserdesconseils,sur demande,en cequi concernel'analysed'impactrelativeà la protection desdonnées

et vérifier l'exécutionde celle-ci envertu de l'article 35;

ĕ faire office de point de contactpour l'autorité de contrôlesur lesquestionsrelativesau traitement, y comprisla

consultationpréalableviséeà l'article 36, et menerdesconsultations,le caséchéant,surtout autresujet.

Article 37 du RG

2. Les acteurs clés
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Données identifiant une
personnephysiquedirectement
ou indirectement ou par
croisement ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎnon
identifiés

Données pseudonymisées

Données anonymisées

Données sensibles (origine
racialeou ethnique, les opinions
politiques, les convictions
religieusesou philosophiques)
Article9 RGPD

Données concernant la santé

Données à 
caractère 
personnel

3. Les données à caractère personnel

Typologies des données à caractère personnel
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Dispositif médical

Finalité explicite, déterminée, légitime

Article 6 de la Loi Informatique et Libertés

Å Lesdonnéesdoivent être recueilliesdansun but précis, pour une finalité déterminée,qui doit être respectée
tout au longdeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdu fichier

Å Aucuneutilisation ultérieure de cesdonnéesne peut être faite pour un autre but que celui prévu initialement
(test de compatibilité de la CNIL); Exemple: InterdictionŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊlesdonnéesŘΩǳƴŜbasede recrutementà des
finsmarketing;

Toutdétournementde finalité : 5 ansde prisonet 300000eurosŘΩŀƳŜƴŘŜ(Article226-21du CodePénal)

Å Tout nouvel usage des données, même ǎΩƛƭǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜsimple extension doit faire ƭΩƻōƧŜǘde formalités
complémentairesauprèsde la CNILetŘΩǳƴŜnouvelleinformation despersonnesconcernées(article32de la Loi
Informatiqueet Libertés),cesdernièresdevantêtre misesen mesuredeǎΩopposerà un tel usage(article 38 de
la LoiInformatiqueet Libertés);

DéfautŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘdesformalités : 5 ansde prison et 300000eurosŘΩŀƳŜƴŘŜ(Article226-16 du Code
pénal)

4. FinalitéŘΩǳƴtraitement de donnéesà caractère
personnel
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Dispositif médical

Finalité explicite, déterminée, légitime

Article 5 de RGPD

Les données à caractère personnel doivent être : 

ĕ traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée (licéité, loyauté,
transparence);

ĕ collectéespour desfinalités déterminéeslors de la collectedesdonnées,expliciteset légitimes, et ne pasêtre
traitéesultérieurementd'unemanièreincompatibleaveccesfinalités

Ĕ le traitement ultérieur à des fins archivistiquesdans l'intérêt public, à des fins de recherche
scientifiqueou historiqueou à desfinsstatistiquesn'estpasconsidérécommeincompatibleavecles
finalitésinitiales(limitation desfinalités)

ĕ adéquates,pertinentes et limitées à ce qui est nécessaireau regard des finalités pour lesquelleselles sont
traitées;

4. FinalitéŘΩǳƴtraitement de donnéesà caractère
personnel
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Dispositif médical

Finalité explicite, déterminée, légitime

Article 5 de RGPD

Les données à caractère personnel doivent être : 

conservéessousune forme permettant l'identification despersonnesconcernéespendant une durée n'excédantpascelle
nécessaireau regard:

ĕ Exacteset, si nécessaire,tenues à jour ; toutes les mesuresraisonnablesdoivent être prisespour que les donnéesà
caractèrepersonnelqui sont inexactes,eu égard aux finalités pour lesquelleselles sont traitées, soient effacéesou
rectifiéessanstarder (exactitude)

ĕ conservéessousune forme permettant l'identification des personnesconcernéespendant une durée n'excédantpas
cellenécessaireau regarddesfinalitéspour lesquellesellessont traitées

ĕ traitéesde façonà garantir une sécuritéappropriéedesdonnéesà caractèrepersonnel,y comprisla protectioncontre le
traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la destruction ou les dégâtsd'origine accidentelle,à l'aide de
mesurestechniquesou organisationnellesappropriées(intégritéet confidentialité);

Å Finalité« ultérieurecompatible» :

ü G29 estimequecompatibilitéǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜen fonction :

o du contextedanslequellesdonnéessont collectées

o deƭΩƛƳǇŀŎǘdu traitement ultérieur sur la personneconcernée

o desmesuresde protectionprisespour éviterƭΩƛƳǇŀŎǘindu sur lespersonnesconcernées

4. FinalitéŘΩǳƴtraitement de donnéesà caractère
personnel
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Principe :« Garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel y compris la protection 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƻǳ ƛƭƭƛŎƛǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ» (article 5)

5. Sécurité et notification des violations de données
à caractère  personnel

Encasde violation de donnéesà caractèrepersonnel:
ĕ le responsabledu traitement en notifie la violation en question à l'autorité de contrôle

compétenteconformémentà l'article 55,
ĕ danslesmeilleursdélaiset, si possible,72heuresau plus tard aprèsen avoirprisconnaissance,à

moinsquela violationenquestionne soit passusceptibled'engendrerun risquepour lesdroits et

Procédure de notification à mettre en place

Lorsquela notification à l'autorité de contrôle n'a pas lieu dans les 72 heures,elle est
accompagnéedesmotifs du retard.

La communicationà la personneconcernéepar la violation de donnéesn'est pas nécessairesi l'une ou l'autre des
conditionssuivantesest remplie:
ĕ le responsabledu traitement a mis en ǆǳǾǊŜles mesures de protection techniques et organisationnelles

appropriéeset cesmesuresont été appliquéesauxdonnéesà caractèrepersonnelaffectéespar ladite violation,en
particulier lesmesuresqui rendent lesdonnéesà caractèrepersonnelincompréhensiblespour toute personnequi
n'estpasautoriséeà y avoiraccès,tellesquele chiffrement;

ĕ le responsabledu traitement a pris desmesuresultérieuresqui garantissentque le risqueélevépour lesdroits et
libertésde la personneconcernéen'estplussusceptiblede sematérialiser;

ĕ La communicationexigerait des efforts disproportionnés: dans ce cas, il est procédé à une communication
publiqueou à une mesuresimilairepermettant auxpersonnesconcernéesd'être informéesde manièretout aussi
efficace.
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6. Les droits des personnes concernées

Droits 
a priori

ConsentementTransparence

Le responsable du traitement prend des
mesures appropriées pour fournir toute
information à caractère personnel ainsi que
pour procéderà toute communicationau titre
du droit ŘΩŀŎŎŝǎde la personneconcernée,à
rectification,ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴet àƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘde
ses données à caractère personnel et de la
violation de donnéesàcaractèrepersonnel.

V Leconsentementdevraitêtre donnéparun
acte positif clair par lequel la personne
concernée manifeste de façon libre,
spécifique,éclairéeet univoquesonaccord
au traitement des données à caractère
personnella concernant

V [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ 
de retrait. 

V Consentement spécifique nécessaire pour : 
Å Collecte des données sensibles, 
Å Profilage, 
Å Transfert des données vers un pays 
ƴΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
adéquate, etc.

14
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Droits 
Des 

personnes

Droit de 
rectification

Droit à la 
portabilité

Droit à la 
limitation

Droit à 
ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ

Droit
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ

5Ǌƻƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ

Accès permanent à la 
finalité de traitement et 
ses droits (art. 15 RGPD) 

Droit de recevoir les données le concernant 
et de faire transfert à un autre responsable 

de traitement 
(art. 20 RGPD)

5Ǌƻƛǘ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 

finalité si personne concernée retient le 
consentement à tout moment (art. 17 RGPD) 

Limitation du traitement (art. 
18 RGPD)

Rectification du 
traitement 

(art. 16 RGPD)

Droit 
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ όŀǊǘΦ 

21 RGPD)

6. Les droits des personnes concernées
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Leresponsabledu traitement met enǆǳǾǊŜdesmesurestechniqueset organisationnelles
appropriéespour s'assureret être en mesurede démontrer que le traitement est effectué
conformément au présent règlement. Ces mesuressont réexaminéeset actualiséessi
nécessaire.

7. Responsabilité accrue des responsables de traitements et 
des sous-traitants 

7.1 - Responsabilitédu responsabledu traitement

Lorsquedeuxresponsablesdu traitement ou plusdéterminentconjointementles finalités
et lesmoyensdu traitement, ils sont lesresponsablesconjointsdu traitement.

7.2 - Responsablesconjointsdu traitement

Synthèse de la responsabilité

Entre un responsable et un sous-traitant [art. 24, 28 et 29 du RGPD] : 

Å En conformité avec le RGPD au regard du service fourni et ce quel que soit la localisation

Å La responsabilité est partagée

Å Le sous-traitant peut être contrôlé et sanctionné au même titre que le responsable de traitement

Entre les responsables (déterminent ensemble les finalités de traitements) [art.24 et 26 du RGPD] : 

Å Responsabilité partagée déterminée par un contrat
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8. Sanctions

Les autorités de 
surveillance 

peuvent 

Prononcer un 
avertissement

Mettre en demeure 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

Limiter temporairement ou 
définitivement un 

traitement

Suspendre le flux des 
données

Ordonner de satisfaire aux 
demandes d'exercice des 

droits des personnes

Ordonner la rectification, la 
limitation ou l'effacement des 

données.

Art. 58 RGPD

Le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘϥǳƴŜ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘϥŀƳŜƴŘŜǎ 
administratives pouvant s'élever jusqu'à нлΦлллΦллл ϵ ou, dans le cas d'une entreprise, 

jusqu'à 4 %du chiffre d'affaires annuel mondial total de l'exercice précédent, le montant 
le plus élevé étant retenu. 

17
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Chaqueresponsabledu traitement et, le caséchéant,le représentantdu responsabledu
traitement tiennent un registre des activités de traitement effectuées sous leur
responsabilité. Ceregistrecomportetoutes lesinformationssuivantes:

ĕ le nom et les coordonnéesdu responsabledu traitement et, le cas échéant, du
responsableconjoint du traitement, du représentantdu responsabledu traitement et
du déléguéà la protectiondesdonnées;

ĕ lesfinalitésdu traitement;

ĕ une descriptiondescatégoriesde personnesconcernéeset descatégoriesde données
à caractèrepersonnel;

ĕ les catégoriesde destinatairesauxquelsles donnéesà caractèrepersonnelont été ou
seront communiquées,y compris les destinataires dans des pays tiers ou des
organisationsinternationales;

9. Registre des activités de traitements
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ĔaŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
-encadrer clairement quand un PIA est nécessaire. 

Ĕ{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǊǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
-description du processus, évaluation de la proportionnalité du traitement, évaluation du 
risque au regard du droit et de la liberté des personnes, etc. 

Quellesdonnées?
ĕ Donnéessensibles(ci-après)
ĕ Traitementspouvantprésenterun risquepour la liberté despersonnes:

Á profilage,
Á traitement à grandeéchellede données,
Á vidéosurveillanceΧ

10. EtudeŘΩƛƳǇŀŎǘsur la vie privée(EIVP)
ou PrivacyImpactAssessment(PIA)

19
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II ɀQuatrième directive LCB FT
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Ordonnance transposant la 4ème directive européenne

21

4ème directive 
européenne 

2015/849 de lutte 
contre le 

blanchiment adoptée 
le 20 mai 2015. Transposition en droit 

français par ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 
n°2016-1635 du 1er 

décembre 2016
renforçant le dispositif 

français  de lutte contre le 
blanchiment et le 
financement du 

terrorisme

décretn°2018-28418 avril 2018

Définition précise des bénéficiaire 
effectif
Précision des mesures de vigilances

Publication le 2 
décembre 2016 au 
Journal officiel de la 
République française  
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hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Υ Art. L561-5 CMF 

22

wŜŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсм-5 du code monétaire et financier ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нллф 
ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴ°2016-1635 du 1er décembre 2016 

I. Avant ŘϥŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘϥŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǳǊ ŎƭƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ 
transaction, lespersonnes assujetties :

Å 1° Identifient leur client et, le cas échéant, le bénéficiaire effectif 
Å 2° Vérifient ces éléments d'identification sur présentation de tout document écrit à caractère 

probant.

III. Lorsque le client souscrit ou adhère à un contrat d'assurance-vie ou de capitalisation, les personnes 
concernées identifient et vérifient également l'identité des bénéficiaires de ces contrats et le cas échéant des 
bénéficiaires effectifs de ces bénéficiaires (ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ)

II. Elles identifient et vérifient dans les mêmes conditions l'identité de leurs clients occasionnels et, le cas 
échéant, de leurs bénéficiaires effectifs:
Å lorsqu'elles soupçonnent qu'une opération pourrait participer au blanchiment des capitaux ou au 

financement du terrorisme ou 
Å lorsque les opérations sont d'une certaine nature ou dépassent un certain montant.

IV. Par dérogation au I, lorsque le risque de blanchiment des capitaux ou de financement du terrorisme paraît 
faible et que c'est nécessaire pour ne pas interrompre l'exercice normal de l'activité, les obligations 
mentionnées au 2° dudit I peuvent être satisfaites durant l'établissement de la relation d'affaires.
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DǊŀƴŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ
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Ordonnance 
n°2016-1635 du 1er

décembre 2016

Modifie le périmètre des 
assujettisfigurant à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.561-2 CMF

Modifie la 
définition des 
bénéficiaires 

effectifs au sein 
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсм-

2-2 CMF et 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

registre

Les mesures de 
vigilance 

complémentaires 
prévues par ƭΩ!ǊǘΦ 

L.561-10 CMF sont 
élargies notamment 
aux PPE résidant en 

France

En matière de droit au 
compte, ƭΩ!ǊǘΦ [Φрсм-8 
CMFindique que les 

obligations relatives à la 
connaissance du client 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎƛ ƭŀ 
banque a été désignée 

par la Banque de France

Modification 
de la notion de 

relation 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ

[ΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

vigilance en cas de 
risque faible est 

remplacée par une 
obligation de mesures 
de vigilance simplifiée 

(Art L.561-9 CMF)

Les personnes qui 
émettent de la 

monnaie électronique 
demeurent exonérées 

des obligations de 
vigilance sous réserve 
de conditions seuils 

(nouvel Art. L.561-9-1 
CMF)

Les plateformes de 
dons sont désormais 

impérativement 
considérées comme  
des intermédiaire s 

en financement 
participatif (Art. 

L.548-2 CMF)
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Niveau 1 : Risque faible
Diligences simplifiées

24

Article 30 du décret 2018-284

Vigilances simplifiées et non plus 
allégées

1 Les entités recueillent les informations justifiant que le client ou le produit 
présente un faible risque de blanchiment de capitaux ou de financement du 

terrorisme ou remplit les conditions prévues aux articles R. 561-15 et R. 561-16.
Elles mettent en place un dispositif général de surveillance et d'analyse des 

opérations adapté aux principales caractéristiques de leur clientèle et de leurs 
produits et leur permettant de détecter toute transaction inhabituelle ou suspecte

2 Elles Peuvent différer la vérification de l'identité de leur client et du bénéficiaire 
effectif 

3 Elles  Peuvent simplifier les autres mesures de vigilance en adaptant au risque 
faible identifié le moment de réalisation de ces mesures et leur fréquence de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭϥŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ 

et la qualité des sources d'informations utilisées 

4 Elles  Sont en mesure de justifier auprès de l'autorité de contrôle   que l'étendue 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳϥŜƭƭŜǎ 

ont évalués.
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Niveau 2 : risque standard
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Lorsque le client est une personne physique, par le recueil de ses nom et prénoms, ainsi que ses dates et lieux de 
naissance

Lorsque le client est une personne morale : recueil de sa forme juridique, de sa dénomination, de son numéro 
d'immatriculation, ainsi que de l'adresse de son siège social.

Lorsque le client intervient dans le cadre d'une fiducie ou d'un dispositif juridique comparable de droit étranger : recueil 
des nom et prénoms, ainsi que des date et lieu de naissance, des constituants, des fiduciaires, des bénéficiaires et, le cas 
échéant, du tiers ou recueil du nom de leurs équivalents pour tout autre dispositif juridique comparable relevant d'un 
droit étranger.

Dans le cas où les bénéficiaires sont désignés par des caractéristiques ou une catégorie particulières, les entités recueillent 
les informations permettant de les identifier au moment du versement des prestations ou au moment où ils exercent leurs 
droits acquis

Lorsque le client est un placement collectif qui n'est pas une société, par le recueil de sa dénomination, de sa forme 
juridique, de son numéro d'agrément, de son numéro international d'identification des valeurs mobilières, ainsi que de la 
dénomination, de l'adresse et du numéro d'agrément de la société de gestion qui le gère.

Les entités identifient également les personnes agissant pour le compte du client selon les modalités prévues au présent 
article et vérifient leurs pouvoirs. 
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Modification du Décret 2018-284 du 18 AVRIL 2018

Lorsque le client est une personne physique 
présentation de l'original d'un document 

officiel en cours de validité comportant sa 
photographie et soit par la prise d'une copie 

de ce document, soit par la collecte des 
mentions suivantes : les nom, prénoms, date 
et lieu de naissance de la personne, ainsi que 

la nature, les date et lieu de délivrance du 
document et les nom et qualité de l'autorité 
ou de la personne qui a délivré le document 

et, le cas échéant, l'a authentifié

Lorsque le client est une personne morale : 
communication de l'original ou de la copie de 
tout acte ou extrait de registre officiel datant 
de moins de trois mois ou extrait du Journal 
officiel, constatant la dénomination, la forme 
juridique, l'adresse du siège social et l'identité 
des associés et dirigeants sociaux mentionnés 
aux1° et 2° de l'article R. 123-54 du code de 
commerce, des représentants légaux ou de 

leurs équivalents en droit étranger

Lorsque le client est une personne physique, la 
ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

obtenue en recourant à un moyen 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ délivré dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

électronique notifié à la Commission 
européenne

ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
électronique présumé fiable au sens de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

communications électroniques;

26

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006256508&dateTexte=&categorieLien=cid
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Mesures de vigilance complémentaires :

Article L.561-10 et R.561-20 CMF Art 37 décret 2018-284 
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5ƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
(Art. R.561-20 CMF)( art 37 décret 2018-284)

1° Le client ou son représentant 
légal n'est pas physiquement 

présentaux fins de l'identification 
au moment de l'établissement de la 

relation d'affaires

Au moins l'une des mesures de vigilance complémentaires suivantes (ou deux en cas 
d'ouverture d'un compte):
Ç Obtenir une pièce justificative supplémentaire permettant de confirmer l'identité 

(R.561-20) Obtenir une copie d'un document ainsi que d'un document justificatif 
supplémentaire permettant de confirmer l'identité du client (art 37 2018-284)

Ç aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ certification de la copie du 
document officiel ou de l'extrait de registre officiel .aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
de vérification et de certification de la copie d'un document officiel ou d'un extrait 
de registre officiel
par un tiers indépendant de la personne à identifier(art 37 2018-284)

Ç Exiger que le premier paiementdes opérations soit effectué en provenance ou à 
destination d'un compte ouvert au nom du client auprès d'un organisme financier 
ŘŜ ƭΩ¦9 ƻǳ Ǉŀȅǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ E

Ç Obtenir directement une confirmation de l'identité du client de la part d'un 
organismefinancier

Ç Recourir à un moyen d'identification électronique délivré dans le cadre d'un 
schéma français d'identification électronique notifié à la Commission européenne 
ou d'un schéma notifié par un autre Etat membre de l'Union européenne dans les 
mêmes conditions, dont le niveau de garantie correspond au niveau de garantie 
substantiel (art 37 2018-284)

Ç Recueillir une signature électronique avancée ou qualifiée ou un cachet 
électronique avancé ou qualifié valide reposant sur un certificat qualifié 
comportant l'identité du signataire ou du créateur de cachet et délivré par un 
prestataire de service de confiance qualifié inscrit sur une liste de confiance 
nationale en application de l'article 22 du règlement (UE) n° 910/2014
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Mesures de vigilance complémentaires :

Article L.561-10 et R.561-20 CMF Art 38 décret 2018-284 
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5ƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
(Art. R.561-20 CMF)( art 38 décret 2018-284)

2° le client, ou le bénéficiaire 
effectif, est une personne 

mentionnée au 2° de l'article L. 
561-10 ou le devient au cours 
de la relation d'affaires (PPE)

Lorsquele client, ou sonbénéficiaireeffectif, est une personnementionnéeau

2° de l'article L. 561-10 ou le devientaucoursde la relation d'affaires(PPE),les

personnesmentionnéesà l'article L. 561-2, en susdes mesuresprévuesaux

articles L. 561-5 à L. 561-6, appliquent les mesures de vigilance

complémentairessuivantes:

Ç Elles s'assurent que la décision de nouer ou maintenir une relation

d'affairesaveccette personnene peut être prise que par un membre de

l'organe exécutif ou toute personne habilitée à cet effet par l'organe

exécutif;

Ç Elles recherchent, pour l'appréciation des risques de blanchiment de

capitauxet de financementdu terrorisme, l'origine du patrimoine et des

fondsimpliquésdansla relationd'affairesou la transaction;

Ç Ellesrenforcentlesmesuresde vigilanceprévuesà l'article R. 561-12-1.
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Mesures de vigilance complémentaires :

Article L.561-10 et R.561-20 CMF Art 36 décret 2018-284 
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5ƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
(Art. R.561-19 CMF)( art 36 décret 2018-284)

Leproduit ou l'opération présente,par sanature,un risqueparticulierde blanchiment

de capitaux ou de financement du terrorisme, notamment lorsqu'ils favorisent

l'anonymat,3° deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.561-10.

Ç Article R.561-19 « Lesproduits et opérationsmentionnésau 3° de l'article L. 561-

10 sont lesbons,titres et contratsau porteur ainsique lesopérationsportant sur

cesproduits.

Ç Lorsdu remboursementd'un bon, titre ou contrat mentionnéau premier alinéa,

l'organismeidentifie et vérifie l'identité de son porteur, et le cas échéant du

bénéficiaireeffectif de cedernier,selonlesmodalitésprévuesrespectivementaux

articlesR. 561-5, R. 561-5-1 et R. 561-7. Enoutre, lorsquele porteur est différent

du souscripteur,ou lorsque le souscripteurest inconnu, l'organisme recueille

auprèsdu porteur des informationssur les modalitésd'entrée en possessiondu

bon, titre ou contrat ainsi que, le cas échéant, des justificatifs permettant de

corroborercesinformations. »

3° Le produit ou l'opération 
présente, par sa nature, un risque 

particulier de blanchiment de 
capitaux ou de financement du 

terrorisme, notamment lorsqu'ils 
favorisent l'anonymat 
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Mesures de vigilance complémentaires :
Article L.561-10 CMF et R.561-20 
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Situations concernées
(Art. L. 561-10 CMF)

5ƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
(Art. R.561-20 CMF)

4° L'opération est une opération pour
compte propre ou pour compte de tiers
effectuéeavecdespersonnesphysiquesou
morales, y compris leurs filiales ou
établissements, domiciliées, enregistrées
ou établies dans un Etat ou un territoire
figurantsur leslistespubliéespar:

Å le GAFI ou
Å la Commission européenne en 

application de l'article 9 de la directive 
(UE) 2015/849 du 20 mai 2015.

Ç 1° Evaluer le niveau de risque que l'opération présente ;
Ç 2° Appliquer, lorsque l'opération présente un niveau élevé de risque 

chacune des mesures suivantes :

a) La décision de nouer ou de maintenir la relation d'affaires ne peut être prise que par un 
membre de l'organe exécutif ou toute personne habilitée à cet effet par l'organe exécutif si 
le client est domicilié, enregistré ou établi dans un Etat ou territoire mentionné au VI 
de l'article L. 561-15 ;

b) Elles recueillent des éléments d'informations complémentaires relatifs à la 
connaissance de leur client ainsi qu'à l'objet et à la nature de la relation d'affaires ;

c) Elles renforcent la fréquence de mise à jour des éléments nécessaires à la connaissance 
de leur client et, le cas échéant, du bénéficiaire effectif de la relation d'affaires ;

d) Pour les personnes mentionnées aux 1° à 6° de l'article L. 561-2, les modalités de suivi 
des opérations doivent être définies par le responsable mentionné au 1° du I del'article R. 
561-38Φ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎϥŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ
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Identification de la personne politiquement exposée 

LIGNESDIRECTRICES RELATIVES AUX PPE 20/04/2018 Article R. 561-18 

article L. 561-10 2° du Code monétaire et financier Les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 appliquent des mesures de vigilance 
complémentaires à l'égard de leur client, en sus des mesures prévues aux articles L. 561-5 et L. 561-5-1
[Ŝ ŎƭƛŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǎƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie ou de capitalisation, le caséchéant son 

bénéficiaire effectif, est une personne qui est exposée à des risques particuliers en raison des fonctions politiques, juridictionnelles ou 
administratives qu'elle exerce ou a exercées pour le compte d'un Etat ou de celles qu'exercent ou ont exercées des membres directs de sa 
ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛ şǘǊŜ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƻǳ ƭŜ ŘŜǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 

Article R. 561-18 I du Code monétaire et 
financier8 Art. R. 561-муΦ ҍ LΦ ςtƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du 2°ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рсм-10, une personne exposée 
à des risques particuliers en raison de ses 
fonctions est une personne qui exerce ou a cessé 
ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
suivantes : 

1°/ƘŜŦ ŘΩ9ǘŀǘΣ ŎƘŜŦ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
Commission européenne ;
2°aŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ 
ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ƻǳ 
groupement politique étranger ;
3°aŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜф ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƘŀǳǘŜ 
juridiction dont les décisions ne sont pas, sauf circonstances exceptionnelles, 
susceptibles de recours10 ; 
5°5ƛǊƛƎŜŀƴǘ ƻǳ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Τ 
6°Ambassadeurƻǳ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Τ  
7°hŦŦƛŎƛŜǊ DŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŞŜ Τ
8°aŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
entreprise publique ; 
9°ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Σ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŀŘƧƻƛƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
crée par un traité ou une personne qui occupe une position équivalente en son sein 

Article R. 561-18 II du Code monétaire et financier 
II. - Sont considérées comme des personnes 
connues pour être des membres directs de la 
famille :

1° Le conjoint ou le concubin notoire ; 2° Le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou par un contrat de partenariat enregistré en vertu d'une loi étrangère ; 3°
Les enfants, ainsi que leur conjoint, leur partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Τ п° Les 
ascendants au premier degré.
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Identification de la personne politiquement exposée 

LIGNESDIRECTRICES RELATIVES AUX PPE 20/04/2018

Article R. 561-18 III du Code monétaire et financier III. - Sont 
considérées comme des personnes étroitement associées aux 
personnes mentionnées au I :

1° Les personnes physiques qui, conjointement avec la personne 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ LΣ ǎƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΣ 
ŘΩǳƴ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘΩǳƴŜ ŦƛŘǳŎƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
comparable de droit étranger ; 2° Les personnes physiques qui sont les 
ǎŜǳƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ŘΩǳƴ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘΩǳƴŜ ŦƛŘǳŎƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
étranger connu pour avoir été établi au profit de la personne 
mentionnée au I ;3° Toute personne physique connue comme 
entretenant des liens d'affaires étroits avec cette personne 
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Appliquer la classification des risques à chaque
ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ  ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ

33

ü [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜpar lesrisquespermet:
Å Dedéfinir le périmètreŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴet
Å Deconstruirele dispositifde maitrisedesrisquesde blanchimentde capitauxet de financementdu

terrorisme.
ü Cetteclassificationdesrisquesestmiseà jour régulièrement.

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ [/. Ŝƴ п ŀȄŜǎ ǎŜƭƻƴΥ 

Client/ Le 
type de la 
relation 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ

Le type de 
produit

Le canal de 
distribution

Les 
conditions de 
réalisation de 
la transaction

Un axe pays/territoire 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜκŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

fonds

Un 5ème axe à venir

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ
Le cumul des quatre axes détermine le niveau de sensibilité

Risque faible
Diligences simplifiées

Risque modéré
Diligences standard

Risque élevé
Diligences renforcées
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Création du registre les bénéficiaires effectifs

34

o [Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜǎΣ  ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩobtenir et de conserver des 
informations adéquates, exactes et actualisées sur leurs bénéficiaires 
effectifs,  à savoir :

× [Ŝǎ ƴƻƳΣ ƴƻƳ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳŜΣ ǇǊŞƴƻƳǎΣ ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ 
nationalité, adresse personnelle de la ou des personnes physiques;

×Les modalités du contrôle exercé sur la société ou ƭΩŜƴǘƛǘŞjuridique
mentionnéeau 1°, déterminéesconformémentaux articles R. 561-1, R.
561-2 ou R. 561-3 ;

×Ladate à laquelle la ou les personnesphysiquessont devenuesle ou les
bénéficiaire(s)effectif(s)de la sociétéou deƭΩŜƴǘƛǘŞjuridique mentionnée
au1°.
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©Copyright Regulation Partners 

Sanction ACRP du 22 mars 2018 à l'encontre de 
ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ . мκо

Blâme et 8 millions EUR

{ǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Commentaires opérationnels

Selonle grief 1,ƭΩƻǳǘƛƭde suiviautomatisémis en placeparƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde
crédit B pour détecter les opérations atypiques est incomplet et
insuffisammentefficace:
- Il ne comporte aucuncritère, scénarioou seuil en lien avecun crédit à la

consommation, alors que ce produit est largement distribué par
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde crédit , et que les risque de Financementdu Terrorisme
(FT) auxquelscette activité ƭΩŜȄǇƻǎŜont été mentionnés dans plusieurs
publications(Rapportannuelde Tracfin2013, planŘΩŀŎǘƛƻƴdu ministre des
financeset descomptespublicspour lutter contreFTetƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴgroupe
relativeà la LCB-FT);

- LesscénariosparamétrésdansƭΩƻǳǘƛƭet relatifs aux retraits ŘΩŜǎǇŝŎŜǎne
mentionnentpasla détectiondu FT;

- Lescénariorelatif à desretraitsŘΩŜǎǇŝŎŜǎpar desparticuliersavait un seuil
de déclenchementŘΩǳƴŜalerte de 50 000ϵpar mois,cequi est inadaptéau
risquede FT;

- [Ωƻǳǘƛƭde suivi automatiséƴΩŞǘŀƛǘpas en mesure de cumuler les retraits
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎeffectuéspar un mêmeclient sur un mois glissantni de cumuler
ceuxréaliséssurplusieurscomptes.

[Ωƻǳǘƛƭde suivi automatisé mis en place
par un établissement de crédit pour
détecter les opérations atypiques, doit
être pertinent et efficace. Il devrait
comporter un critère, scénarioou seuil,
en lien avecla prise en compte du risque
de FTnotamment dansle casde retraits
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎfaisant suite à ƭΩƻŎǘǊƻƛŘΩǳƴ
crédit à la consommation.
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Sanction ACRP du 22 mars 2018 à l'encontre de 
ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ . нκо

Blâme et 8 millions EUR

Sur le respect des obligations de vigilance et de déclaration Commentaires opérationnels

Selonle grief 2, ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde crédit B a manqué à ses obligationsde
vigilance constante, ŘΩŜȄŀƳŜƴrenforcé et par suite de déclaration des
opérationssuspectesà Tracfin.
Il est reprochéàƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde crédit de ne pasavoirprocédéà un examen
renforcé,alorsque:
- [ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴΣdanscedossier,ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎde retraitsŘΩŜǎǇŝŎŜǎatypiques

au regard des revenuset du fonctionnementdu compte de la cliente, en
raisonde leur montant en valeurabsolueet en proportion du prêt consenti;

- Lesmotifs avancésau sujet des retraits, de manièreparfois contradictoire,
leur caractèreprétendumenturgent;

- Lesdéplafonnementsde retrait par carte sollicitéset le comportementen
agencede la cliente;

- Ledéplacementde la clientedansuneautre agence;
Rendentun tel examennécessairedanscedossier.

De multiples retraitsŘΩŜǎǇŝŎŜǎatypiques
ŘΩǳƴclient faisant suite à ƭΩƻŎǘǊƻƛŘΩǳƴ
crédit à la consommation nécessiteun
niveaude vigilanceet de réactivité, voire
ŘΩǳƴexamen renforcé de la part de
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde crédit.
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Sanction ACRP du 22 mars 2018 à l'encontre de 
ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ . оκо

Blâme et 8 millions EUR

{ǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭCommentaires opérationnels

Selon le sous-grief 3.1, la partie consacrée à la LCB-FT du site intranet de
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde crédit BƴΩŜǎǘpasrégulièrementactualisée. A la datedu contrôle,le
site intranet nementionnaitpas:
- Lesrapports annuelset les rapports sur les tendanceset analysesde risquesde

Tracfin;
- Les derniers principesŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴsectorielset lignes directrices publiées par
ƭΩ!/twen matièrede LCB-FT,notammentleslignesdirectricesde 2015et leslignes
directricessur le geldesavoirs;

- Le décret nϲ2016-1523 du 10 novembre2016, relatif à la LFT,qui renforce les
règlesdevigilanceàƭΩŞƎŀǊŘdu crédità la consommation.

De plus,ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdu personneldes agencesde ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde crédit B en
matièredeLCB-FTƴΩŞǘŀƛǘpasactualisédansdesdélaissuffisammentrapides.

Selonle sous-grief 3.2, la formation généraledu personneldesagencesen matièrede
LCB-FTreposaitsuruneformation à distancesousformeŘΩ»e-learning», proposépar
le centre de formation de la professionbancaire et mise à jour en 2015. Ainsi,
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞde la formation généraledu personnelƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘpasde natureà garantir
un niveausuffisantdesensibilisationà la LCB-FT.

Lesite intranet ŘΩǳƴƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde crédit
doit être régulièrementactualisé,en y faisant
figurer ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes derniers rapports,
décrets et lignes directrices en matière de
LCB-FT.
LedispositifŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdu personneldes
agencesŘΩǳƴƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘde crédit doit
également faire ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜactualisation
régulière.

Un établissementde crédit doit ǎΩŀǎǎǳǊŜǊde
la mise à jour régulière de son dispositif de
formation du personnel.
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III ɀLe projet de la cinquième directive 
LCB FT
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Introduction

Le projet de la cinquième Directive européenne contre le blanchiment
ÄȭÁÒÇÅÎÔet le financement du terrorisme a été élaboré pour modifier la
quatrième directive européenne 2015 / 849 relative à la prévention de
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎdu système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du
financement du terrorisme et pour modifier les directives 2009 / 138/EC et
2013 / 36/UE .

Des modifications ont été apportées à plusieurs articles de la directive
2015 / 849
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#ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Concernant les entités assujetties à la Directive européenne 2015 / 849, quelques modifications

40

Á Les fournisseurs engagés dans des services

d'échange entre des monnaies virtuelles et des

monnaies fiduciaires

Á Les personnes négociant ou agissant comme

intermédiaires dans le commerce des ĞÕÖÒÅÓ

d'art, y compris lorsque cela est effectué par des

galeries d'art et des maisons d'enchères, dont le

montant de la transaction (ou une série de

transactions liées) est de 10 000 euros ou plus .

Á Les personnes qui stockent, négocient ou agissent

en tant qu'intermédiaires dans le commerce

ÄͻĞÕÖÒÅÓÄȭÁÒÔȟlorsque cela est effectué par les

ports libres et dont la valeur de la transaction (ou

une série de transactions liées) est de 10 000

euros ou plus .

Á Agents immobiliers, y compris lorsqu'ils

agissent en tant ÑÕȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓdans la

location de biens immeubles, mais

uniquement pour les opérations dont les

montants de loyer mensuel Óȭélevent à 10

000 euros ou plus .

Á Toute autre personne qui s'engage à fournir

directement ou indirectement (ou par

d'autres personnes auxquelles cette autre

personne est liée), une aide matérielle,

assistance ou des conseils sur les questions

fiscales comme activité principale ou activité

professionnelle

Á « Custodian wallet providers »
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Objet et définition 

41

De nouveaux concepts ont été introduits : (Article 3)

=> « Monnaie virtuelle » : signifie une représentation digitale ÄȭÕÎÅvaleur qui n'est pas émise ou garantie par

une banque centrale ou par une autorité publique, elle n'est pas nécessairement attachée à une monnaie et

ÎȭÁÙÁÎÔpas un statut juridique de monnaie ou d'argent, mais elle est acceptée comme un moyen d'échange. Cette

monnaie peut être transférée, stockée et échangée électroniquement .

=> « Custodian wallet providers » : désigne une entité qui fournit des services pour protéger les clés

cryptographiques privées au nom de ses clients, ce qui permettra de détenir, stocker et transférer les monnaies

virtuelles .
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/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÇÉÌÁÎÃÅ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ 

Ç Interdiction aux établissements de crédit et établissements financiers de tenir des comptes anonymes

ou des livrets d'épargne anonymes. Les titulaires et les bénéficiaires de comptes anonymes ou de

livrets d'épargne anonymes existants devraient être soumis aux mesures de vigilance à l'égard de la

clientèle au plus tard six mois aprèsÌȭÅÎÔÒïÅen vigueur de la cinquième directive . (Art 12)

Ç Concernant la monnaie électronique, certaines mesures de vigilance à l'égard de la clientèle ne seront

pas appliquées aux entités assujetties, si l'instrument de paiement n'est pas rechargeable, ou est

assorti d'une limite maximale mensuelle de 150 EUR (au lieu 250 EUR) pour les opérations de

paiement utilisable uniquement dans cet État membre et si le montant maximal stocké sur un

support électronique n'excède pas 150 EUR(au lieu de 250 EUR)(Art 12)

Ç Les États membres veillent à ce que les établissements de crédit et les établissements financiers

agissant en tant qu'acquéreurs qui n'acceptent que les paiements effectués avec des cartes prépayées

anonymes émises dans des pays tiers lorsque ces cartes répondent à des exigences précises.

$ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟles États membres peuvent décider de ne pas accepter sur leur territoire des paiements

effectués en utilisant des cartes prépayées anonymes.
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/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÇÉÌÁÎÃÅ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ 

Ç Les États membres veillent à ce que la dérogation prévue au paragraphe 1 ne soit pas applicable en cas

de remboursement en espèces ou de retrait d'espèces de la valeur monétaire de la monnaie

électronique lorsque le montant remboursé est supérieur à 50 EUR,ou dans le cas des opérations de

paiement à distance telles que définies au point (6) de l'article 4 de la directive (UE) 2015 / 2366 du

Parlement européen et du Conseil, lorsque le montant payé est supérieur à 50 EURpar transaction .

Lesmesuresde vigilanceà l'égardde la clientèlecomprennent:

× Le projet met ÌȭÁÃÃÅÎÔsur ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎdu client et la vérification de son identité en se basant sur des

données ou informations obtenus d'une source fiable et indépendante, y compris, des moyens

d'identification électronique, des services de confiance pertinents, ou tout autre processus

d'identification sécurisé, distant ou électronique réglementé, reconnu, approuvé ou accepté par les

autorités nationales compétentes .

× Outre, si le bénéficiaire effectif identifié est un dirigeant principal, les entités assujetties devraient

prendre les mesures raisonnables nécessaires pour vérifier ÌȭÉÄÅÎÔÉÔïde la personne physique qui

occupe ce poste et devraient disposer du registre des mesures prises ainsi que les difficultés

rencontrées au cours du processus de vérification .

× Lorsque le client est une société ou une fiducie ou une autre entité juridique, les entités assujetties

doivent collecter une preuve d'inscription ou un extrait du registre avant ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔde la relation

ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ.
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Obligations de déclaration 

44

Ç Les États membres devraient mettre en place des mécanismes centralisé automatisés, tels que des

registres centraux ou des systèmes centraux de recherche de données électroniques, permettant

d'identifier, en temps utile, les personnes physiques ou morales détenant ou contrôlant des comptes

de paiement, des comptes bancaires et des coffres -forts dans un établissement de crédit sur leur

territoire . Les États membres notifient à la Commission les caractéristiques de ces mécanismes

nationaux .

Ç Les États membres veillent à ce que les informations détenues dans les mécanismes centralisés visés

au paragraphe 1 du présent article soient directement accessibles de manière immédiate et non

filtrée aux CRFnationales . Les informations sont également accessibles aux autorités nationales

compétentes pour remplir les obligations de la présente Directive . Les États membres veillent à ce

que toute CRFsoit en mesure de fournir en temps utile à d'autres CRF,conformément à l'article 53,

des informations détenues dans les mécanismes centralisés introduits .

Ç $ȭÉÃÉle 26 juin 2020 , la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport

évaluant les conditions, les spécifications techniques et les procédures permettant d'assurer une

interconnexion sûre et efficace des mécanismes automatisés centralisés .
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IV ɀDSP2
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DSP2 : vers une 
sécurisation ou de 
nouveaux risques 

systémiques ?
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Contexte

Le24 juillet 2013, la Commissioneuropéennea publié un paquet législatif comprenant,entre

autres,uneproposition de révisionde la directivesur lesservicesde paiement(DSP2) afin de :

ü prendreen compte lesévolutionstechnologiques,

ü Prendre en compte les nouveaux usagesapparus sur le marché des paiements depuis

l'adoption de la DSP1 en 2007 (croissancecontinue du e-commerce,développementdu

m-commerce...),

ü assurerun haut niveaude sécurisationdesmoyensde paiement,

ü maintenir la confiancedesusagersdesétablissementsbancaires

ü Favoriserla concurrence(apparition de nouveauxacteurs).

La révision de la Directive Services de Paiement 
(DSP2)
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PSIC et PSIP

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ мс ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 5{tн Ŝƴ 
donne la définition suivante :

« Service en ligne consistant à fournir des 
informations consolidées concernant un ou 
plusieurs comptes de paiement détenus par 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀǳǇǊŝǎ 
ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ 
ǎƻƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

de paiement».

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ мт ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 5{tн Ŝƴ 
donne la définition suivante :

« Service consistant à initier un ordre de 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ 

services de paiement concernant un compte de 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜƴǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ 

de services de paiement»

5Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
les comptes :

tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 

Commentassurerla sécuriténécessaireau bon fonctionnement

des moyens de paiements puisque ces nouveaux entrants

proposent des services qui nécessitent l'accès aux données

bancairesde leursclients?
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5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
services de paiement

Obligationsde ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊde servicesde paiement, liées aux instruments de paiement et aux
donnéesde sécuritépersonnalisées:

ü [ΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊa un usageconformeaux conditionspréalablementdéfinies,et qui se doiventŘΩşǘǊŜ

nondiscriminatoires,objectiveset proportionnées.

ü QuandƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊa connaissancede la perte - vol - détournement- utilisation non autoriséede

ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘde paiement,il en informe sanstarder le prestataire,afin de préserverla sécuritéde

sesdonnéespersonnelles

Obligationsdu PSP,liéesauxinstrumentsde paiement:

Å Le PSPǎΩŀǎǎǳǊŜque les données personnellesne sont pas accessiblesà ŘΩŀǳǘǊŜǎparties que

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊdu servicede paiement

Å Le PSPǎΩŀōǎǘƛŜƴǘŘΩŜƴǾƻȅŜǊtout instrument de paiement non sollicité par ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΣsauf

remplacement

Å LePSPfournit àƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊde servicesde paiementla possibilitéde procéderà la notification en

casde perte / vol / détournement/ utilisationnon autoriséedeƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ

Å LePSPempêchetoute utilisationdeƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘaprèsnotificationde perte / vol / détournement/

utilisationnonautoriséeparƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊde servicedepaiement

Å Le PSPsupporte le risque lié à ƭΩŜƴǾƻƛΣà ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊde servicede paiement,ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘde

paiementou de toute donnéespersonnellerelativeà celui-ci.
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[ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴforteǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜlorsquele payeur:

Å Accèdeà soncomptede paiementen ligne

Å Initie une opération de paiementélectronique

Å Exécuteune opération par le biaisŘΩǳƴmoyende communicationà
distance,susceptiblede comporter un risque de fraude en matière
de paiementou toute autre utilisation frauduleuse

× Appliquer une authentification forte du client comportant des
éléments qui établissent un lien dynamique entre ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣle
montant et le bénéficiairedonnés.

× Exécuteuneaction grâceà un moyende communicationà distance,
susceptible de comporter un risque de fraude en matière de
paiementou toute autre utilisation frauduleuse.

5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
services de paiement

Article L.133-44-I Code monétaire et financier ςAuthentification forte
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[ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴforte du payeur:

UneauthentificationreposantsurƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde deuxélémentsou plusappartenantauxcatégories« connaissance»,

« possession» et « inhérence» (quelquechosequeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊest)et indépendantsen cesensque la compromission

deƭΩǳƴne remet pasen questionla fiabilité desautres,et qui est conçuede manièreà protéger la confidentialitédes

donnéesŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ

3. Inhérence : quelque chose qui est liée à la personne elle-même de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ(une
caractéristiquebiométriquetelle queƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜdigitaleou la voixpar exemple)

2. Possession: quelque chose que seul ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊpossède (comme un «token », un
téléphonemobile,unecarteà micro-processeurou « carteà puce» etc.)

1. Connaissance: quelquechoseque seulƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊconnaît(commeun mot de passe,un
codeŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴpersonnel,ou un « codePIN», etc.)

5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
services de paiement
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Dernières évolutions réglementaires en France

Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 

Transposition de la Directive 2015-2366

Rappel
Ladirectiven° 2015/ 2366comportedesdispositionsrelativesà quatregrandesthématiques:

Å la premièreauxconditionsd'exercicedesprestatairesdeservicesdepaiement;

Å la secondeauxdroitset obligationsdesutilisateurset desprestatairesdeservicesdepaiement;

Å la troisièmeauxexigencesenmatièred'information relativesauxservicesdepaiement; et

Å la quatrième aux exigencesde sécurité renforcéespour les paiements électroniqueset la

protectiondesdonnéesfinancièresdesconsommateurs.

Å [ΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜn°2017-1252 du 9 août 2017 portant transposition de la directive 2015/ 2366 du

Parlementeuropéenet du Conseildu 25 novembre2015concernantlesservicesde paiementdans

le marchéintérieur publiéeauJournalofficielde la Républiquefrançaisele 10 août 2017.

Å La présenteordonnancemodifie le code monétaire et financier et s'accompagned'un décret en

Conseild'Etat,d'un décretsimpleet de cinqarrêtés.
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Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017

S'agissant des conditions d'exercice des établissements de paiement: 

Å Lesdispositionsdu CMFrelativesauxconditionsd'octroi de leur agrémentsont complétées.

Å Laprotection desfondsdesutilisateursde servicesde paiementresteobligatoire pour l'ensemblede ces

établissementspar le biais d'un cantonnement des fonds collectés pour l'exécution d'opérations de

paiement.

Å Pourlesétablissementsdont la moyennemensuellede la valeur totale desopérationsde paiementne

dépassepas3 millions d'euros, un agrémentsimplifié estouvert.

Å Les exigencesprudentielles plus favorables qui préexistaient sont maintenues, et les informations

requisesdansle cadredu dossierde demanded'agrémentsont allégées.

Å En matière de supervision des activités transfrontalières, la directive organise une procédure de

coopérationentre lesautorités compétenteset renforcelespouvoirsde l'Etat membred'accueil.

Å Il est désormaispermisà l'ACPRde prendre desmesuresconservatoiresen casd'urgenceà l'égard des

établissementsagréésdansun autre Etat membre de l'Union européenneet exerçantleur activité en

France,lorsqu'uneaction immédiate est nécessairepour contrer une menacegrave pour les intérêts

collectifsdesutilisateursde servicesde paiement.
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Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017

S'agissant des droits et obligations des utilisateurs et des prestataires de services de paiement :

Å Laprésenteordonnanceintroduit desdispositionsnouvellesdestinéesà renforcerlesdroits desutilisateurs:

Å Réductionde leur responsabilitéde 150eurosà 50 eurosen casde paiements
non autorisés, c'est-à-dire de paiementsconsécutifsà un vol, une perte ou un
détournementde l'instrumentde paiement.

Å Les utilisateurs doivent également être informés sans délai des incidents
opérationnels et de sécurité majeurs - c'est-à-dire des incidents affectant le
fonctionnementde l'établissementou la sécuritéde l'opération de paiement-
lorsque l'incident est susceptibled'avoir des répercussionssur leurs intérêts
financiers.

Å Enfin, les utilisateurs de services de paiement doivent être informés des
procéduresde réclamation existantes,ainsi que des procéduresde règlement
extrajudiciaireen casde litige.
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Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017

S'agissant des exigences en matière d'information relatives aux services de paiement :

Å Lesprestatairesde servicesde paiement fournissantles servicesd'information sur les

comptesou les servicesd'initiation de paiementsont ainsi tenus de fournir l'ensemble

desinformationsrequisesrelativementauxopérationsde paiement.

Les exigences de sécurité pour les paiements électroniques et la protection des données financières 

des consommateurs sont renforcées:

Å L'authentification forte du client, consistant à vérifier l'identité du payeur lors de

l'opération de paiement, par exemple en renseignant un code additionnel, devient

obligatoire en application de cette directive suivant des conditions préciséespar

l'Autorité bancaireeuropéenne.

Å La Banquede Franceet l'ACPRsont par ailleurs informées sansdélai respectivement

desincidentsopérationnelsmajeurset desincidentsdesécuritémajeurs.
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Arrêté du 31 août 2017 modifiant l'arrêté du 29 juillet 2009 

Arrêté du 31 août 
2017 modifiant 

l'arrêté du 29 juillet 
2009 

Relatif aux relations entre les prestataires de services de paiement 
et leurs clients en matière d'obligations d'information des 

utilisateurs de services de paiement et précisant les principales 
stipulations devant figurer dans les conventions de compte de 

dépôt et les contrats-cadres de services de paiement 

Å Publié au Journal officiel de la République française le 2 
septembre 2017. 

Å L'arrêté entre en vigueur le 13 janvier 2018 .

Å Précise les informations contenues dans les conventions 
de compte de dépôt et les contrats cadres concernant les 
opérations de paiement :

Sur le prestataire de services de paiement
{ǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ
{ǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ 
de services de paiement
Sur les mesures de protection et les mesures correctives
Sur la modification et la résiliation du contrat
Sur les comptes joints
Sur les recours

Å Précise les informations que le PSP doit 
fournir ou mettre à la disposition pour la 
fourniture des services de paiement, 
ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
paiement ne soit lié par un contrat relatif 
à une opération de paiement isolée ou à 
ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴŜ 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜ ŘŞǇƾǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ-cadre de 
services de paiement

Å Précise les informations à 
fournir/ mettre à 
disposition par le PSP 
immédiatement après avoir  
initié un ordre de paiement 
au payeur ou, le cas 
échéant au bénéficiaire
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Arrêté du 31 août 2017 modifiant l'arrêté du 29 juillet 2009 

Le contrat de dépôt ou le 
contrat-cadre  comporte les 

informations suivantes 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
de paiement réalisées par 

des PSP 

le nom,ƭΩŀŘǊŜǎǎŜdu siègesocial,toutes les
adressesà prendre en compte pour la
communication avec le PSP (y compris
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜdecourrierélectronique), etc.
Lescoordonnéesdesautorités de contrôle
compétentes et les informations
permettant à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊde ǎΩŀǎǎǳǊŜǊde
ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴdu PSP, (y compris les
informations permettant de consulter la
listedesPSP);

Des informations relatives au PSP: 
Les moyens de communication, 
Les modalités et la fréquence selon lesquelles les 
informations sont fournies ou mises à disposition,
La/les langues dans lesquelles le contrat est conclu, 
[ŀ ƳŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
paiement de recevoir les termes contractuels du 
contrat, 
[Ŝǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
par le PSP, les destinataires des informations, le droit de 
ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ 
prospection commerciale ainsi que les modalités 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
le client

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ t{tΥ 

Des informations sur les 
ŦǊŀƛǎΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ 

les taux de change

Des informations relatives 
aux comptes joints 

notamment, les modalités de 
fonctionnement et de clôture 
ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ƨƻƛƴǘ

Sur les recours : le droit applicable au 

contrat et la juridiction compétente, les voies 
de réclamation et recours extrajudiciaires

Sur la modification et la 
résiliation du contrat
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Arrêté du 31 août 2017 modifiant l'arrêté du 29 juillet 2009 

Le contrat de dépôt ou le 
contrat-cadre  comporte 

les informations suivantes 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
réalisées par des PSP 

Une description des principales 
caractéristiques du service de 

paiement à fournir

Les informations précises ou 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ 
de services de paiement doit fournir 
ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ 
paiement;

La forme et la procédure pour 
ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ 
ƻǳ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

paiement et pour retirer ce 
consentement,

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
paiement liés à une carte 
cobadgés, les droits de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

paiement

Une information sur le moment 
ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞƭŀƛ ƭƛƳƛǘŜ 
établi par le PSP

Les obligations de confidentialité 
à la charge du prestataire de 

services de paiement, 

Le sort du compte de paiement au 
ŘŞŎŝǎ Řǳ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ 

du compte de paiement

Les modalités de procuration, la 
ǇƻǊǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

conditions et conséquences de sa 
révocation;

La possibilité, si elle existe, de 
convenir de limites de dépenses 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ 

de paiement 

[Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭ ŀǳ 
cours duquel le service de 
paiement doit être fourni;

{ǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
service de paiement



© Regulation Partners

Arrêté du 31 août 2017 modifiant l'arrêté du 3 novembre 2014

« Un événementou une sérieŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎimprévusrésultant de

processus internes inadaptés ou défaillants ou ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ

extérieursaffectant la disponibilité,ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞΣla confidentialitéet la

continuité des systèmesŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴet de communicationet/ou

lesinformationsutiliséespour la fournituredeservicesdepaiement.

Ceciinclut les incidentsprovenant de cyber-attaque ou de la non

pertinencedesmesuresdesécuritéphysique. »

Incident de 
sécurité

« Art. 249-1.ςEncequi concernelesincidentsmajeursau sensdeƭΩarticle L. 521-10

du codemonétaireet financier, lesdirigeantseffectifsinforment sansretard injustifié

ƭΩ!/twde tout incident opérationnel et la Banquede Francede tout incident de

sécurité.»

Nouvel 
article 
249-1 

Définition
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REPORTING DES INCIDENTS

Å Evaluationdesimpactsdesincidentssur une basecontinuetout au long

de l'incident, pour identifer tout changement de statut éventuel,

ascendant(de non majeur à majeur) ou déscendant(de majeur à non

majeur).

Å Notification des incidentsmajeursà ƭΩautorité compétentedansƭΩŞǘŀǘ

membreŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.

Å Notification initiale envoyéedans les 4 heuressuivant la détection de

ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘopérationnelou desécuritémajeur.

Å Notification finale lorsqueƭΩŀƴŀƭȅǎŜdescausesa été réaliséeet lorsque

deschiffresréelssontdisponiblespour remplacerlesestimations.

Å Modèlede notificationpour lesPSP(AnnexeorientationEBA2017/10)

Incidents 
majeurs

OrientationsdeƭΩ9.!du 19/12/2017sur la notificationdesincidentsmajeursen vertu

de la directiveUE2015/2366(DSP2)
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Data Protection

/ƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ

o Les prestataires de services 
de paiement devraient 
classer comme majeurs les 
incidents opérationnels ou de 
sécurité qui remplissent :

a. Un ou plusieurs critères au 
ζƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊηΣ 
ou 

b. Trois critères ou plus au 
ζƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊη 
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RISQUES OPERATIONNELS

Gouvernance(Cadrede gestiondes risquesopérationnelset de sécurité,

Modèlesde contrôleet Externalisation)

Evaluationdesrisques

Mesurespréventives

Détection

ContinuitéŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Testsdesmesuresdesécurité

Connaissancedessituationset formation continue

Gestiondesrelationsaveclesutilisateursdesservicesde paiement

Diagnostic 
à réaliser

Orientations de ƭΩ9.!du 12/01/2018 relatives aux mesuresde sécurité pour les

risquesopérationnelset de sécuritéliésauxservicesde paiementdansle cadrede la

directiveDSP2
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Data Protection
Authentification forte du client et API

Å protéger la confidentialité et l'intégrité des données de sécurité personnaliséesde

l'utilisateurde servicesde paiement

Å Lesprestatairesde servicesde paiementmettent en placedesmécanismesde contrôledes

opérationsqui leur permettent de décelerles opérationsde paiementnon autoriséesou

frauduleusesaux fins de la mise enǆǳǾǊŜdes mesuresde sécuritéviséesà l'article 1er,

pointsa)et b) du règlement.

Å Lesprestatairesde servicesde paiementgarantissentune identification sécuriséelors des

communicationsentre le dispositif du payeur et les dispositifsdu bénéficiairevisant à

accepterlespaiementsélectroniques,notamment.

Å Un prestatairede servicesde paiementgestionnairede comptesqui proposeà un payeur

un comptede paiementaccessibleen ligne met en placeau moinsune interface. Auxfins

de l'authentification de l'utilisateur de servicesde paiement, l'interface APIpermet aux

prestatairesde servicesd'information sur les comptes et aux prestatairesde services

d'initiation de paiement de s'appuyersur l'ensembledes procéduresd'authentification

proposéespar le prestatairede servicesde paiementgestionnairedu compteà l'utilisateur

deservicesdepaiement.

Exigences 

Le RèglementDélégué2018/ 389 de la commissionEUcomplétant la DSP2 (UE)2015/2366 relatif à
l'authentificationforte du client et à desnormesouvertescommuneset sécuriséesde communication.
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Data Protection
5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ

Quelques situations de dérogations listées par le règlement délégué 2018-389 : 

Á Information sur le compte de paiement

ÁtŀƛŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŀƴƻƴȅƳŜǎ

Á Les paiements récurrents aux mêmes bénéficiaires créés ou confirmés par le payeur

ÁhǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ

Á Paiement sans contact de faible valeur

Á Achat en ligne en faible valeur

Á Bénéficiaire de confiance 

Á Procédures et protocoles de paiement sécurisés utilisés par les entreprises

64
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Data Protection
5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ

o Le taux de fraude global lié à chaque type d'opération est calculé comme étant la valeur 
totale des opérations à distance non autorisées ou frauduleuses, dont les fonds ont été 
récupérés ou pas, divisée par la valeur totale de l'ensemble des opérations à distance pour 
le même type d'opération, authentifiées par une authentification forte du client ou 
exécutées au titre d'une dérogation, sur une base trimestrielle glissante (90 jours). 

Suspension de la dérogation : 

o Les prestataires de services de paiement cessent immédiatement de faire usage de la dérogation pour 
tout type d'opération de paiement à distance,  lorsque le taux de fraude qu'ils contrôlent dépasse 
pendant deux trimestres consécutifs le taux de référence en matière de fraude applicable à cet 
ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ŘŜ млл 9¦w 
à 500 EUR.
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Délai de traitement des réclamations -
Ordonnance 9 août 2017

« Art. L. 133-45.- Lesprestatairesde servicesde paiementmettent en placeet appliquentdesprocéduresdestinées
autraitement desréclamationsdesutilisateursde servicesde paiementportant sur le respectdesdispositionsde la
section5 du chapitreII du titre Ier du livre Ier,du chapitreIII du titre III du livre Ier,du chapitreIVdu titre Ier du livre
III et du chapitreIer du titre II du livre V.
« Cesprocéduressont accessiblesdansune des languesofficiellesde l'Etat membreconcernéou dansune autre
langue si le prestataire de servicesde paiement mentionné à l'alinéa premier et l'utilisateur de servicesde
paiementensontconvenusainsi.
« Lesprestatairesde servicesde paiementmentionnésà l'alinéapremier répondentsur supportpapierou, s'ilsen
sont convenusainsiavecl'utilisateur de servicesde paiement,sur un autre supportdurable,auxréclamationsdes
utilisateursdeservicesde paiement.

« Cetteréponseaborde tous lespoints soulevésdansla réclamationet est transmisedansles meilleursdélaiset

auplustard danslesquinzejoursouvrablessuivantla réceptionde la réclamation.

« Dansdessituationsexceptionnelles,si une réponsene peut être donnéedansles quinze jours ouvrablespour

desraisonséchappantau contrôle du prestataire de servicesde paiement, celui-ci envoieune réponsed'attente

motivant clairement le délai complémentaire nécessairepour répondre à la réclamation et précisant la date

ultime à laquelle l'utilisateur de servicesde paiement recevra une réponse définitive. En tout état de cause,

l'utilisateur de servicesde paiementreçoit une réponsedéfinitive au plus tard trente-cinq jours ouvrablessuivant

la réceptionde la réclamation.

Ordonnance 9 août 2017 ςSection 16 «Traitement des réclamations»
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Textes DatesŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Notes

DSP2 2015/2366 transposée par 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ ф ŀƻǶǘ нлмт

13 janvier 2018 Cf.Référentiel de contrôle : Thèmes 1 et 3

OrientationsEBA (2017/10) sur la notification 
des incidents majeurs en vertu de la directive 
(UE) 2015/2366 (DSP2) 

13 janvier 2018
Cf.Référentiel de contrôle : Thème 2

Orientations EBA (2017/17) relatives aux 
mesures de sécurité pour les risques 
opérationnels et de sécurité liés aux services 
de paiement dans le cadre de la directive (UE) 
2015/2366 (DSP2) 

13 janvier 2018
Cf.Référentiel de contrôle : Thème 4

Le RèglementDélégué2018/389 de la 
commission EU complétant la DSP 2 (UE) 
2015/2366 relatif à l'authentification forte du 
client et à des normes ouvertes communes et 
sécurisées de communication 

14mars 2019: Test

14 septembre2019: 
Applicationfinale

Le prestataire de servicesde paiement gestionnairedu compte
devrait proposer un dispositif permettant aux prestataires de
servicesde paiementde tester les solutions techniquesau moins
six mois avant la date d'application des présentes normes de
réglementation ou, si le lancement a lieu après la date
d'application des présentes normes, avant la date à laquelle
l'interface sera lancée sur le marché. Afin de garantir
l'interopérabilité des différentes solutions de communication
technologiques, l'interface devrait utiliser des normes de
communicationmisesau point par desorganisationseuropéennes
ou internationalesdenormalisation.


